
 
 

 
 
Le trèfle violet (Trifolium pratense) est une légumineuse de pérennité courte, 
allogame, à pollinisation entomophile (par les insectes). Comme toutes les 
légumineuses, ses racines portent des nodosités avec des bactéries (Rhizobium 
leguminosarium bv trifolii) fixant l'azote de l'air et vivant en symbiose avec la plante. 
Le trèfle violet est cultivé essentiellement en fourrage, en association avec des 
graminées. Il peut aussi être utilisé comme couvert pour les jachères, seul ou 
associé. C'est une espèce très intéressante en agriculture biologique car elle offre 
une source d'azote pour les cultures suivantes, et représente un très bon précédent 
pour les cultures céréalières. 
 
Cette fiche vise à donner les moyens d'assurer la réussite d'une production de semences de trèfle violet 
dans les meilleures conditions possibles en respectant à la fois le cahier des charges de l'agriculture 
biologique et le règlement technique des semences certifiées. 
 
AAssppeeccttss  rréégglleemmeennttaaiirreess  ppoouurr   llaa  pprroodduucctt iioonn  
ddee  sseemmeenncceess  ddee  ttrrèèff llee  vviioo lleett   
 
La production de semences est régie par un 
règlement technique. Elle est obligatoirement réalisée 
sous contrat passé entre l'agriculteur multiplicateur et 
un établissement semencier. L'engagement est signé 
pour la durée de la culture mais doit être renouvelé 
chaque année si la parcelle est conservée en 
production sur deux ans.  
Il est vivement conseillé aux agriculteurs 
multiplicateurs de semences de se reporter à la 
convention-type de multiplication des semences de 
légumineuses au dos de leur contrat avant de signer 
ce dernier. Dans cette convention-type figurent les 
droits et devoirs de l'agriculteur comme de 
l'établissement. Cette convention doit être 
communiquée par l’établissement et peut aussi être 
demandée auprès du GNIS ou de la FNAMS. 
 
�‹  Les normes de production du règlement 

technique 
Sont rappelées les principales règles de production à 
respecter et les normes de qualité à atteindre (les 
normes mentionnées sont celles requises pour les 
semences certifiées ; des normes plus sévères sont parfois 
requises pour les semences de base). 
 
Précédent cultural  
A cause d'éventuelles repousses, la parcelle ne doit 
pas avoir porté de cultures de luzerne, de trèfle violet, 
ni de minette au cours des 3 années précédentes. 
 
Isolement  
Afin d’éviter toute pollution pollinique, chaque parcelle 
de multiplication doit être isolée de tout champ d’une 
autre variété de trèfle violet. Les règles d’isolement 
dépendent de la taille de la parcelle de production : 

 
 
 
- parcelle inférieure à 1 ha :   200 m 
- parcelle de 1 à 2 ha : 100 m 
- parcelle de plus de 2 ha :   50 m 
 
Etat cultural 
Il doit permettre d’assurer correctement les notations 
de contrôle. Un mauvais état cultural peut être la 
cause d’un refus en culture (par exemple, trop 
d’adventices indésirables). La présence de certaines 
adventices est tolérée jusqu’à certains seuils (voir 
« Désherbage ») ; de même pour la présence d’autres 
variétés de trèfle violet (1/10 m² maximum). 
 
Normes de certification  
Après récolte et triage/conditionnement, les lots de 
semences présentés à la certification doivent 
satisfaire aux normes précisées dans le règlement 
technique. 
�x Faculté germinative : 80 % (dont 20 % maxi de graines 

dures) 
�x Pureté spécifique (ou pourcentage de bonnes graines) : 

97 % minimum (en % du poids ; pour un échantillon de 5 g) 
avec : 
- 1,5 % maxi de Graines d’Autres Plantes 

(G.A.P.) toutes adventices confondues, 
- 1 % maxi pour une espèce donnée (et seulement 

0,3 % maxi pour le mélilot). 
�x Dénombrement : pour trois adventices 

particulièrement nuisibles, on recherche le nombre 
de graines sur un échantillon de 25000 graines, 
correspondant à 50 g. On tolère : 
- 0 graine de cuscute, 
- 0 graine de folle avoine,  
- 10 graines maxi de rumex. 
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Porte-graine au stade 
floraison  

P
ho

to
 F

. C
O

LL
IN

 -
 F

N
A

M
S

  


